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Commune de Calan – Conseil municipal du 8 septembre 2025 

Approbation de la révision allégée n°1 (RA1) du plan local d’urbanisme 

Note de synthèse 
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1. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

A. Les objectifs de la révision allégée n°1 du PLU 

Permettre l’implantation d’une activité touristique et de loisirs sur l’ancienne carrière de Restermoël, notamment par la 
mise en place d’un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL).  

 

B. Déroulement de la procédure de RA1 

Les principales étapes de la procédure ont été les suivantes : 

• Prescription, décision de la réalisation d’une évaluation environnementale et définition des modalités de 
la concertation :  
délibération du Conseil Municipal du 14 octobre 2022 

• Arrêt du projet de RA1 et bilan de la concertation :  
délibération du Conseil Municipal du 1er juillet 2023 

• Réunion d’examen conjoint avec les Personnes Publiques Associées (PPA) : 
4 mars 2025 

• Enquête publique : du 6 mai au 6 juin 2025 
Le projet de RA1 a reçu un avis favorable du commissaire-enquêteur. 

 

 

2. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET AUTRES AUTORITES SUR LE PROJET DE RA1  
DU PLU 

o Avis de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) du 9 octobre 2023 
>> avis tacite : la MRAe est réputée n’avoir aucune observation à formuler. 
 

o Avis de la Commission Départementale de la Protection des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) 
>> Avis favorable le 21 janvier 2025. 
 

o Réunion d’examen conjoint avec les PPA du 4 mars 2025 
Présents : services de l’Etat représenté par la DDTM, Syndicat Mixte pour le SCoT du Pays de Lorient 

► Avis de la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM)   
>> Avis favorable  
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► Avis du Syndicat Mixte pour le SCoT du Pays de Lorient  
>> Avis favorable  

 
D’autre part, 2 avis arrivés par courrier postérieurement à la réunion d’examen conjoint ont été portés au registre d’enquête 
publique : 
 

► Avis de Lorient Agglomération, au titre de la compatibilité avec le Plan de Déplacements Urbains (courrier du 
10 mars 2025) 
- confirme l’inscription de la voie douce Calan-Lanvaudan au Schéma cyclable d’agglomération,  
- interroge sur les dispositions prises par la RA1 en terme de stationnements des vélos et le cas échéant en 

terme d’équipement ou de pré-équipement en bornes de recharge pour les véhicules électriques 

Réponses apportées dans le mémoire en réponse et actées par le commissaire-enquêteur : 
✓ il est précisé dans l’OAP n°7 que l’aire naturelle de stationnement comprendra des places réservées pour 

les vélos et les personnes à mobilité réduite. 
✓ le code de la construction et de l’habitat (CCH) définit des obligations en termes d’équipement ou de pré-

équipement en bornes de recharge pour les véhicules électriques (art L113-11 à L113-15) mais avec des 
exonérations, notamment pour les petites et moyennes entreprises, qui pourraient concerner le futur parc 
aquatique. En outre, s’il s’avérait qu’un tel équipement soit nécessaire, le règlement du secteur Nl le 
permettrait. 

 
► Avis de la Région Bretagne (courrier du 13 mars 2025) 

Dans le cadre de la seconde phase de territorialisation de la trajectoire vers le Zéro Artificialisation Nette définie 
par le SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires), 
qui doit être précisée par les SCoT, la Région Bretagne invite les projets d’évolution des documents d’urbanisme 
à anticiper cette trajectoire et à être vigilant sur la consommation d’ENAF. 

Réponse apportée dans le mémoire en réponse et actée par le commissaire-enquêteur : 
Le projet de révision allégée n°1 prévoit dans le règlement de la zone Nib que la superficie dédiée aux 
constructions ou installations d’importance autour et sur les plans d’eau soit restreinte :  elle est limitée par le 
règlement à 12 % de la surface définie en Nib, soit moins de 2 500 m², (soit 0,25 ha).   
Ainsi, lors de la réunion d’examen conjoint, le Syndicat Mixte pour le SCOT a précisé qu’il n’existe pas 
d’incompatibilité du projet présenté avec la trajectoire actuellement fixée en termes de consommation d’ENAF.   

 
 
 

3. REPONSES AUX PRINCIPALES OBSERVATIONS ET QUESTIONS PORTEES A L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Se reporter au rapport d’enquête publique, disponible pendant un an sur le site internet de la commune, pour la restitution 
détaillée, les conclusions et avis du commissaire-enquêteur :  
https://www.calan56.fr/rapport-de-l-enquete-publique-relative-au-projet-de-revision-allegee-n%C2%B01-du-plu 
 
Le commissaire enquêteur a noté 29 observations à l’enquête publique (6 sur le registre papier et 23 au registre 
dématérialisé), dont une vingtaine d’observations favorables au projet qui souligne la nécessité de sécurisation du site et 
l’intérêt pour le dynamisme de la commune ou pour l’accès à des activités de baignade et loisirs aquatiques... 
 
Les réponses suivantes sont notamment apportées à d’autres observations et questions, qui ont porté principalement sur : 

- Les risques de nuisances supplémentaires pour les riverains : 
o Le projet a bien pour but de mettre fin aux risques et nuisances actuellement importants sur le site (accident, 

noyade, incendies, bruits, incivilités diverses…) qui ne feraient que s’aggraver en l’absence de projet. D’autre 
part, le projet actuel est, parmi les scénarios envisagés lors de l’étude de la révision allégée du PLU, le seul 
permettant de générer les ressources financières nécessaires pour engager les moyens adaptés de sécurisation 
et de surveillance du site. 

o Le porteur du projet exprime son intention d’être respectueux des habitations voisines et de l’environnement. Il 
apparait comme un interlocuteur avec lequel la commune pourra engager un dialogue constructif sur ces sujets. 
 

- Les impacts en termes de circulation sur les routes secondaires et le stationnement : 
o L’aménagement d’un parking le long du chemin d’accès et la possibilité de mobiliser un parking d’appoint à 

proximité immédiate du site permettront de mettre fin au stationnement gênant actuel. 
o Au vu de la localisation du site dans le bassin de population, la RD 769 et la RD 769 bis seront a priori les 

principaux axes empruntés. 
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o A partir de l’échangeur de St Quio, des aménagements aux entrées du bourg permettent de ralentir la circulation 
(ralentisseurs, rond-point) avec des possibilités d’adaptation si elles s’avéraient nécessaires. La création d’une 
voie douce sur l’axe Calan-Lanvaudan, inscrit au Schéma des Mobilités de Lorient Agglomération, contribuera à 
ralentir la circulation sur cet axe où les vitesses des véhicules sont aujourd’hui souvent excessives 

o Cette voie douce, qui se poursuit jusqu’au point relais transport collectif de Kerchopine où passe la ligne de bus 
Lorient-Plouay, confortera les possibilités d’accès par des moyens autres qu’automobiles (vélos, piétons…). En 
juin et septembre, une connexion sera possible avec la ligne 102 (Plouay-Lanvaudan), sur laquelle la création 
d’un nouvel arrêt de bus sera étudiée dans la phase travaux du parc aquatique. Cette ligne est substituée par 
un transport à la demande l’été. 

- Le bruit que pourrait engendrer le projet : 
o Le contexte du site, avec une topographie « en creux », est de nature à favoriser une atténuation des bruits 

venant du plan d’eau. 
o La mise en œuvre du projet permettra de mettre fin aux pratiques de diffusion d’une musique forte, parfois à des 

horaires tardifs ou nocturnes, par les personnes qui viennent illégalement sur le site, souvent avec des enceintes. 
o Le futur parc aquatique devra d’autre part respecter la règlementation sur les bruits de voisinage (code de la 

santé publique : art ; R. 1336-1 à R. 1336-16).  
o Le porteur du projet propose d’adopter de bonnes pratiques sur le bruit : limiter le volume sonore, respecter les 

horaires, sensibiliser le personnel et les clients et effectuer des contrôles sur le respect de la règlementation. En 
termes de musique, il prévoit uniquement une musique de fond au niveau du bar-restaurant.  

 

- Le système d’assainissement prévu : 
o Le porteur de projet a directement intérêt à mettre en place un dispositif d’assainissement performant puisque 

toute pollution du plan d’eau est susceptible d’être préjudiciable à son activité. 
o  Une pré-étude a été réalisée pour déterminer le terrain apte à recevoir une filière d’assainissement autonome, 

qui a été classé en Nl par la révision allégée du PLU. 
o L’ensemble des installations sera relié à un système d’assainissement sécurisé par un réseau étanche avec un 

poste de relèvement avec surprofondeur, ce qui garantit un volume de rétention permettant une intervention 
sans débordement. D’après les contacts pris par le porteur de projet avec le fournisseur, le poste de relèvement 
aurait une gestion équivalente à un poste de relèvement public.  

 

- La gestion des eaux pluviales au niveau de l’aire de stationnement : 
o En application de l’article G2 du règlement du PLU, la future opération d’aménagement devra intégrer au stade 

des autorisations d’urbanisme la question de la gestion des eaux pluviales, et prévoir le cas échéant, les 
dispositifs nécessaires. 

o Il est prévu que l’aire stationnement soit non révêtue (stabilisé), ce qui permettra de limiter les ruissellements. 
La topographie évite tout ruissellement vers la carrière (pente plutôt vers l’ouest). L'environnement de l’aire de 
stationnement permet a priori d’envisager la gestion et l'infiltration des eaux de ruissellement. Une noue 
périphérique peut être une solution à envisager au stade du permis d’aménager ; les solutions à mettre en 
œuvres étant toutefois à étudier dans la phase de conception opérationnelle du projet. 

 

- Les contraintes issues de la présence des lignes électriques à 400KV : 
o RTE a été consulté une première fois lors des études et une seconde sur le projet de RA1 arrêté, ce qui a permis 

de vérifier que le projet respecte bien la règlementation par rapport aux lignes. 
o Une étude sur les champs électromagnétiques, réalisée à la demande de la mairie par le bureau d’études Excem 

en décembre 2022, a révélé une valeur maximale 48 fois inférieure au seuil de référence. 
o RTE sera consulté au stade des futurs permis d’aménager et/ ou permis de construire. 

 

- La concertation préalable au projet : 
Selon les modalités de la délibération du Conseil Municipal du 14 octobre 2022, une démarche de concertation 
répondant aux dispositions des codes de l’urbanisme et de l’environnement a été conduite de fin octobre 2022 à fin 
juin 2023. Aucune observation du public n’a alors été recueillie. La délibération du Conseil Municipal du 1er juillet 
2023 a tiré le bilan de cette concertation. 

 
 

4. AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

Le commissaire-enquêteur émet un AVIS FAVORABLE, sans réserve ni recommandation, au projet de révision allégée 
n°1. 
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5. MODIFICATIONS APPORTEES APRES ENQUETE PUBLIQUE 

Trois modifications proposées dans le mémoire en réponse, qui ont reçu l’aval du commissaire-enquêteur dans ses 
conclusions, sont apportées au dossier de RA1 du PLU. 

 
 

A. Évolution du règlement écrit 

► L’intitulé de présentation de la zone Nl est reformulé pour être plus précis. : 

✓ Nouvelle proposition : « parties du territoire affectées à des aménagements et installations légères liés à 
des équipements sportifs, de loisirs, touristiques, d’hébergement et autres équipements en plein air, intégrés 
dans les espaces naturels »,  

✓ Pour rappel, formulation au projet soumis à enquête publique : « parties du territoires affectées à des 
installations et équipements sportifs, de loisirs, touristiques, d’hébergement et autres équipements en plein 
air, intégrés dans les espaces naturels » 

► La mention de l’hébergement est ajoutée au règlement de la zone Nib : 

✓ Nouvelle proposition : [Sont autorisées en secteurs Nib] : « les constructions et les installations 
nécessaires à la création et au fonctionnement d’une activité touristique, de restauration, d’hébergement et 
de loisirs »,  

✓ Pour rappel, la formulation dans le projet de règlement soumis à enquête publique était : [Sont autorisées en 
secteurs Nib]  « les constructions et les installations nécessaires à la création et au fonctionnement d’une 
activité touristique, de restauration et de loisirs, (…) » 

 
 

B. Evolution du règlement graphique 

► Le règlement graphique évolue pour inclure en zone Nl les emplacements nécessaires au passage des 
canalisations entre les installations du parc aquatique et le dispositif d’assainissement. 

Rappel du contexte :  

2 options sont envisagées pour le passage des 
canalisations :  

➢ Option 1 : un passage des canalisations en 

bordure du terrain agricole, qui permettrait de 

rejoindre le chemin d’accès. Cette option 

concerne toutefois des terrains et une portion 

de chemin appartenant à RTE et il n’est pas 

possible de dire aujourd’hui si un accord pourra 

être trouvé par le porteur de projet pour cet 

aménagement.  

➢ Option 2 : un passage des canalisations 

longeant la limite de la parcelle B492, qui 

appartient à M. Le Mélédo. Une bande de 5m 

le long de cette limite parcellaire serait classée 

en N. 

 

 

 

Les modifications apportées aux zonages Nl, Na et Aa : 

A partir du terrain classé Nl prévu pour accueillir la filière d’assainissement, une extension limitée de la zone Nl 
vers l’ouest et vers le sud permet d’envisager à l’avenir l’une ou l’autre de ces options.  

Par rapport au règlement graphique présenté à l’enquête publique, l’extension nécessaire de la zone Nl reste 
limitée à moins de 1 000 m² (940 m²), correspondant à des diminutions de la zone Aa et Na de moins de 500 m² 
(respectivement 480 m² et 460 m²). La surface de la zone Nl passe au total de 2,2 à 2,3 ha. A noter que ce 
nouveau tracé préserve la mare identifiée par l’évaluation environnementale.  

►  Le périmètre de l’OAP n°7 (en rayé bleu sur le plan ci-dessous) inclut les secteurs Nl et Nib sur le site de projet : 
il est donc également modifié en conséquence de l’évolution du secteur Nl. 
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C. Evolution de l’Orientation d’Aménagement et de programmation n°7 

► Le schéma d’aménagement de l’OAP n°7 « Restermoël » est modifié pour tenir compte du nouveau périmètre 
de l’OAP (tireté rose sur le plan ci-dessous). 

 

 

6. CONCLUSION : ECONOMIE GENERALE DU PROJET 

Les modifications mineures apportées après enquête publique au projet de révision allégée n°1 du PLU ne remettent pas 
en cause l’économie générale du projet et les orientations développées dans le projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) du PLU opposable. 

 











 
  

Révision allégée n°1 du PLU de Calan 
Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 04 mars 2025 

Présents (NON PPA) :  

Calan : Yann GUIGUEN (Maire) 

Lorient Agglomération : Nadine NICOLAS-MINIER (chargée d’études PLU), Sébastien QUÉRÉ 
(responsable unité planification et prospective territoriale) 

Bureau d’étude réalisant l’évaluation environnementale : Jean-Pierre FERRAND, conseil en 
environnement  

Présents (PPA) :  

Direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan (DDTM 56) : Alban DOMERGUE 

Syndicat mixte du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) : Rozenn FERREC 

Absents/excusés :  

Sous-préfecture de Lorient 

Chambre d’agriculture  

Chambre de commerce et d’industrie 

Chambre des métiers 

Région Bretagne 

Conseil Départemental du Morbihan  

Lorient agglomération (Direction de l’Habitat et Direction des Mobilités) 

Feuille d’émargement jointe au présent compte-rendu 

 
 
La réunion débute à 10h10.   

Monsieur le Maire accueille les participants. Il donne la parole aux services de Lorient Agglomération 
pour une présentation synthétique de l’avancement et du contenu du projet.  

 
I. Présentation  

Mme Nicolas-Minier rappelle les grandes étapes de la procédure : prescription de la révision allégée 
n°1 du PLU le 10 octobre 2022 ; arrêt du projet et bilan de la concertation le 1er juillet 2023, suite à 
la réalisation des études comprenant une évaluation environnementale ; avis tacite réputé favorable 
de la MRAe le 9 octobre 2023. De nombreux échanges avec les services de l’Etat ont ensuite été 
nécessaires pour finaliser le dossier et lever des écueils ayant conduit à 2 avis défavorables de la 
CDPENAF en 2023. La CDPENAF a prononcé un avis favorable à l’unanimité le 25 janvier 2025. 

M. Quéré précise que le PLU de Calan est récent puisqu’il a été approuvé en 2020 : il intègre donc la 
loi ALUR et le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Lorient approuvé en 2018. 

Mme Nicolas-Minier présente le site de projet, de 8,3 ha : c’est une ancienne carrière, qui se situe à 
l’est de la commune, à proximité du poste de transformation de RTE, où 2 plans d’eau reliés se sont 
formés dans les fosses d’extraction. Les enjeux majeurs de sécurisation de ce site sont rappelés : le 
site, privé, fait dès les beaux jours d’une fréquentation sauvage avec des pratiques (plongeon depuis 
les falaises, baignade non surveillée, rassemblements alcoolisés, feux… générant des risques 
importants (noyade, avec un décès en 2022, incendies,…), des troubles à l’ordre public et des 
nuisances (déchets, trafics,…). Les moyens importants mobilisés par la mairie, le propriétaire, la 
gendarmerie ou la police intercommunale ne suffisent pas à l’endiguer. 



Le projet est ensuite présenté, sur la base des éléments et premières études transmises par le porteur 
de projet. Une première phase qui prévoit notamment sur l’ouest du premier plan d’eau l’installation 
de structures de toboggans, un restaurant et des aménagements annexes. La plage serait réaménagée 
et ouverte gratuitement au public. La seconde phase prévoit l’installation d’une dizaine de maisons 
flottantes sur le second plan d’eau. Des solutions de réversibilité des installations sont recherchées 
autant que possible par le porteur de projet. 

Il est précisé que les besoins en surface du projet sont estimés à 2 200 m², dont 800 m² sur la partie 
terrestre du site et 1400 m² sur la partie plan d’eau. Ces besoins en surfaces sont d’une part liés aux 
bâtiments en projet (restaurant, sanitaires, vestiaires, locaux techniques… : 250 m²) mais surtout aux 
équipements de loisirs (550 m²) avec notamment les strauctures de tobboggans, aux hébergements 
insolites (500 m²) ainsi qu’aux aménagements extérieurs de type terrasses ou chemin flottant (700 
m²).  

Une sécurisation du site sera organisée au niveau des accès (portails, renforcement d’une végétation 
dissuasive, garde-corps…) à la fois autour du site et au niveau des installations et des falaises. D’autre 
part, une surveillance sur l’année est prévue par caméras gérées par une société spécialisée et par la 
présence permanente d’un vigile sur la saison touristique. La baignade sera surveillée et les activités 
du parc de loisir encadrée par du personnel diplômé. L’entretien de la végétation contribuera 
également à limiter les risques d’incendie. 

Suite à l’évaluation environnementale, qui a identifié des espèces d’intérêt patrimonial, en 
particulier le grand corbeau et un crapaud (alyte accoucheur), des mesures de préservation ont été 
intégrées par le projet, en particulier : 

- L’ouverture du site au public n’interviendra qu’à partir du 1er juin, afin de préserver la 
nidification du grand corbeau.  

- Un secteur favorable au déplacement et à la reproduction des amphibiens sera créé au sud-
ouest des plans d’eau. 

Le projet d’évolution du PLU est ensuite présenté.  

L’évolution du règlement graphique prévoit : 

- la création d’un STECAL sous forme d’un zonage Nib sur l’ouest du premier plan d’eau et ses 
abords, ainsi que sur le second plan pour permettre l’implantation des hébergements 
flottants, 

- des secteurs zonés Nl concernent l’autre partie des plans d’eau, la voie d’accès et ses abords 
qui seront dédiés au stationnement et sur l’espace dédié à l’assainissement. 

- une évolution positive des Espaces Boisés Classés, car si une suppression est prévue sur 840 
m² de végétation spontanée, une extension sur des secteurs arborés d’intérêt concerne une 
surface largement supérieure (4900 m²).  

En termes d’évolution des surfaces du zonage du PLU : 

- la zone Na diminuerait de 3,3 ha mais 4,2 ha de zone Na seraient maintenus sur le site de 
projet.  

- la zone agricole diminue de 8 000 m². A noter que 7 000 m² correspondant au chemin d’accès 
et ses abords n’ont aujourd’hui pas d’usage agricole et que 1 000 m² concernent une surface 
actuellement cultivée, où serait implanté l’assainissement. 

- Le zonage Nib créé couvrirait 1,9 ha et le zonage Nl 2,2 ha. 

Le projet de règlement écrit indique que sont autorisés : 

- en secteur Nib, les constructions et les installations nécessaires à la création et au 
fonctionnement d’une activité touristique, de restauration et de loisirs, qui peuvent 
notamment être installées sur pilotis ou être flottantes, sous réserve que : 

 leur emprise au sol cumulée n’excède pas 12 % de l’emprise totale du secteur Nib, 
 leur hauteur n’excède pas 1 niveau sauf pour l’installation de toboggans aquatiques  pour 

laquelle la hauteur maximale est fixée à 12 mètres, 
 elles présentent des couleurs et des matériaux sobres pour le paysage. 

- en secteur Nl, les aménagements et installations légères directement liées à la vocation de 
la zone. 



Une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) n°7 a été définie dans le projet de 
révision allégée pour préciser les destinations attendues et les dispositions avec lesquelles le projet 
devra être compatible. Une intégration forte dans l’environnement naturel est notamment 
recherchée : intégration paysagère de l’aire de stationnement, maintien du caractère arboré des rives 
des plans d’eau, végétation rivulaire à préserver et à recréer, recréation de secteurs en pente douce 
et d’un secteur favorable au déplacement et à la reproduction des amphibiens… 

M. Quéré rappelle que la compatibilité du projet avec le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable du PLU a été examiné et est justifiée dans le dossier de présentation 

Il est également rappelé qu’il est fait dans le dossier de présentation une comparaison de 3 
scénarios (0 : statu quo ; 1 : projet porté par un acteur public ; 2 : projet privé décrit ci-dessus).  

- le scénario 0 (statu quo) engendre d’importantes évolutions négatives (accroissement des risques 
pour le public, des risques d’incendie, impact négatif sur la nidification du grand corbeau …), qui 
plaident pour l’urgence à mettre en œuvre un projet sur le site de l’ancienne carrière. 

- le scénario 1 (acteur public) a posé d’importantes questions sur la possibilité de mobiliser des 
moyens publics à la fois pour acquérir et aménager le site, mais surtout pour le sécuriser et l’animer 
de manière efficace. Aucun acteur public potentiel pouvant engager financièrement les moyens de 
surveillance nécessaires pour endiguer les pratiques à risque actuelles n’a pu être identifié. 

- c’est pourquoi le scénario 2 du projet privé porté par le propriétaire du site, proposant des activités 
aquatiques payantes mais aménageant aussi une plage ouverte gratuitement au public, et qui aura 
avec un intérêt direct à investir dans les moyens de sécurisation du site, a été retenu. 

 

 II – Echanges et discussions 

Des échanges ont eu lieu pendant la présentation du projet de révision allégée n°1 et se sont 
poursuivis par un temps de discussion à la suite de cette présentation. 

Ces échanges et discussion ont permis d’apporter des précisions sur les points suivants : 

- M. Ferrand indique qu’au-delà du PLU les modalités d’entretien de la végétation restent à définir 
plus précisément pour à la fois prévenir les risques d’incendies, empêcher les intrusions et 
maintenir des milieux écologiques d’intérêt. 

- Mme Nicolas-Minier rappelle que l’assainissement est prévu sur une emprise de moins de 1000 m² 
de terrain agricole adjacent au site de l’ancienne carrière. En effet, le sol rocheux sur l’ancienne 
carrière ne permet pas l’installation d’un dispositif adéquat. Le porteur de projet prévoit que 
l’ensemble des installations soit relié à un système d’assainissement sécurisé par un réseau 
étanche et un poste de relèvement avec surprofondeur, ce qui garantit un volume de rétention 
permettant une intervention sans débordement. 

- Mme Nicolas-Minier indique que le stationnement est principalement prévu sur les abords du 
chemin d’accès. Toutefois, en cas de pointe de fréquentation pendant la saison estivale ou 
d’évênement particulier, un accord a également été trouvé avec un agriculteur pour utiliser une 
parcelle très proche du parking actuel, sous forme de convention d’usage temporaire entre 
l’exploitant du parc aquatique et l’agriculteur. 

- M. Quéré précise que le règlement de la zone Nib, qui prévoit l’utilisation de couleurs et des 
matériaux sobres pour le paysage, s’applique notamment pour les installations de loisirs. Les 
couleurs « standard » de ce type d’équipement étant parfois criardes, son application demandera 
une vigilance particulière. Il n’a pas été choisi de lister les couleurs répondant à ce critère de 
sobriété car une même couleur de base peut avoir des nuances très différentes, avec une marge 
d’interprétation importante des couleurs qui seraient citées. La sobriété de la couleur pour le 
paysage parait ainsi un critère plus opérationnel. 

- M. Le Maire précise que projet s’inscrit dans une logique touristique globale portée à l’échelle de 
Lorient Agglomération. Si le littoral est le moteur de l’attractivité touristique du territoire, les 
activités présentes sur le secteur « rétro-littoral », comme les Terres de Nataé, le West Wake Park 
et le futur parc aquatique sont très attractives et apportent une plus-value notable à l’activité 
touristique du Pays de Lorient ou du Morbihan.  



- M. le Maire confirme que le porteur de projet prévoit une vidéosurveillance permanente du site 
par une société spécialisée. Il précise qu’il s’agit d’un projet privé sur un site actuellement privé, 
qui permettra l’ouverture de ce site d’intérêt au public dans un cadre légal et en assurant ces 
moyens de surveillance et de sécurité indéniablement nécessaires, qu’un acteur public ne mettrait 
pas en œuvre. Les forces de l’ordre (gendarmerie et police) ne peuvent en effet aujourd’hui 
engager davantage de moyens de surveillance et d’intervention sur le site. Tout comme la mairie 
et le propriétaire, elles s’y confrontent à des groupes et individus réfractaires à l’autorité, avec 
un droit de retrait d’ailleurs demandé par la police pluricommunale qui s’y estime dans certaines 
circonstances potentiellement menacée.  

- Le projet, comme tout projet privé, comporte des risques de défaillance. Toutefois, il est demandé 
dans l’OAP que, sauf impératif technique démontré, les constructions et installations soient 
réversibles, ce sur quoi a travaillé le porteur de projet. La majeure partie des installations pourra 
être démontée ce qui facilitera une remise en état du site en cas de d’arrêt de l’activité du parc 
aquatique. 

- M. le Maire insiste sur le risque d’impacts négatifs que font courir les délais de mise en œuvre du 
projet, en termes de risques d’accidents mais aussi d’abandon du site par le grand corbeau. Cette 
espèce est probablement présente sur le site depuis 2 printemps. Contrairement à 2022, les 
mauvaises météos en 2023 et en 2024 ont fait qu’il n’y a pas eu de fréquentation sauvage au 
printemps, limitant le dérangement pour le grand corbeau. Mais, en cas de beau printemps à venir, 
la fréquentation pourrait être préjudiciable à sa nidification, voire remettre en cause sa présence 
sur le site.  

 

III. Formulation des avis officiels 

Avis Syndicat mixte du SCOT : 

Mme Ferrec indique qu’il n’existe pas d’incompatibilité du projet présenté de révision allégée n°1 du 
PLU avec les dispositions du SCOT ou avec la trajectoire actuellement fixée en termes de 
consommation d’ENAF.  L’avis du SCoT est favorable au regard des améliorations que le projet apporte 
en termes d’environnement et de prévention des risques. 

Avis DDTM 56 : 

M. Domergue fait part d’un avis favorable de l’Etat. Le dossier est bien développé et prend en compte 
les échanges qui ont eu lieu depuis plusieurs mois. L’ensemble des sujets est abordé et étayé. 

 

Avant de conclure, les étapes de procédure à venir sont rappelées, avec une Enquête Publique à 
organiser au printemps pour permettre une approbation du PLU, soit en juillet soit en septembre. 

M. le Maire remercie l’ensemble des personnes présentes pour leur implication dans ce projet. La 
réunion d’examen conjoint s’achève à 11h20.  

 

 

Note postérieure à la réunion : 

Les avis des PPA arrivés postérieurement à la réunion (Région Bretagne, Lorient Agglomération - 
Direction des Mobilités)  seront portés en tant qu’observations dès les premiers jours de l’enquête 
publique à venir. 

 
 
 
 

 







BRETAGNE

n° MRAe 2023-010843

La MRAe de Bretagne n’a pas pu étudier, dans le délai de trois mois qui lui était imparti, le dossier

mentionné ci-dessus et reçu le 7 juillet  2023. En conséquence elle est réputée n’avoir aucune

observation à formuler.

La présente information sera :

• notifiée à la personne publique responsable ;

• jointe au dossier soumis à enquête publique ou mis à la disposition du public ;

• mise en ligne sur le site internet de la MRAe (www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 9 octobre 2023

Pour la MRAe Bretagne,

le président

Signé

Philippe Viroulaud

Information en date du 9 octobre 2023
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Information de la mission régionale

d’autorité environnementale de Bretagne

sur la révision allégée n°1 du plan local d'urbanisme

de Calan (56)

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
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